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Abstract
Pourvoi en révision formé contre un jugement du tribunal statuant comme juridiction d'appel du tribunal du travail : 
application des dispositions de la loi n° 446 du 16 mai 1946 - Pièces adressées à la Cour de révision au delà du délai de 15 
jours de la signification du pourvoi, imparti par l'article 66 de la loi n° 446 - Recevabilité du pourvoi la règle de l'article 66 
n'étant pas prescrite à peine d'irrecevabilité.

Résumé
M. F., agent de sécurité, a demandé à son employeur, la société Monte-Carlo Protection Privée, de lui payer des rappels 
de salaires et d'indemnités de congés payés y afférentes pour la période du 1er septembre 2000 au 31 mars 2003, en 
invoquant le principe de parité des salaires minima de la Principauté et de ceux de la région économique voisine, énoncé 
dans l'article 11 de la loi n° 739 du 16 mars 1963 sur le salaire, modifiée par la loi n° 1.068 du 28 décembre 1983, ainsi 
que dans l'arrêté ministériel n° 63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima des salaires dont l'article 1er a été modifié 
par l'arrêté ministériel n° 84-101 du 6 février 1984 ; que le tribunal du travail a rejeté ces demandes, mais que celles-ci 
ont été accueillies par le tribunal de première instance statuant comme juridiction d'appel ; que la société Monte-Carlo 
Protection Privée a formé un pourvoi en révision contre le jugement du Tribunal de première instance ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par M. F. ;
M. F. fait valoir que les pièces produites par le demandeur au pourvoi n'ont été adressées à la Cour de révision que le 21 
mai 2010 alors qu'elles auraient du l'être avant le 10 mai, soit dans les quinze jours de la signification du pourvoi faite le 
23 avril, comme le prescrit l'article 66 de la loi n° 446 du 16 mai 1946 portant création d'un Tribunal du travail ;

L'article 67, alinéa 2, de la loi du 16 mai 1946 dispose que les pourvois en révision contre les jugements du tribunal ayant 
statué sur appel de jugements du tribunal du travail sont soumis aux règles des articles 64, 65 et 66 de cette loi et que 
l'article 66 prévoit que les pièces sont adressées à la cour de révision dans les quinze jours de la notification du jugement 
attaqué ;

Si, en l'espèce, les pièces ont été déposées au greffe général à l'intention de la cour de révision plus de quinze jours 
après la notification du jugement, la règle édictée par l'article 66 susvisé, qui a pour objet de fixer le point de départ du 
délai d'un mois dans lequel la Cour de révision doit statuer, n'est pas prescrite à peine d'irrecevabilité du pourvoi ; que 
l'exception invoquée sera donc rejetée.

Pourvoi N° 2010-58 Hors Session

TT

COUR DE RÉVISION

ARRÊT DU 25 NOVEMBRE 2010

En la cause de :

- La société anonyme monégasque MONTE-CARLO PROTECTION PRIVEE, dont le siège social est 25 boulevard Albert Ier à 
Monaco, prise en la personne de son Président Délégué en exercice demeurant en cette qualité audit siège ;

Ayant élu domicile en l'Etude de Maître Jacques SBARRATO, avocat-défenseur près la Cour d'Appel ;

Demanderesse en révision,

d'une part,

Contre :

- Monsieur t. FE., agent de sécurité demeurant actuellement X - 06240 BEAUSOLEIL ;

Ayant élu domicile en l'Etude de Maître Joëlle PASTOR-BENSA, avocat-défenseur près la Cour d'Appel ;

Défendeur en révision,

d'autre part,

LA COUR DE RÉVISION,

Statuant hors session et uniquement sur pièces, en application des dispositions de la loi n°446 du 16 mai 1946 ;

VU :

- le jugement rendu par le Tribunal de Première Instance, statuant comme juridiction d'appel du Tribunal du Travail, le 25 
mars 2010, signifié le 19 avril 2010 ;

- la déclaration de pourvoi souscrite au greffe général, le 22 avril 2010, par Maître Jacques SBARRATO, avocat-défenseur, 
au nom de la SAM MONTE-CARLO PROTECTION PRIVÉE ;

- la requête à l'appui du pourvoi, déposée au Greffe Général le 21 mai 2010, par Maître Jacques SBARRATO, avocat-
défenseur, au nom de la SAM MONTE-CARLO PROTECTION PRIVÉE, accompagnée de 10 pièces, signifiée le même jour ;

- la contre-requête déposée le 21 juin 2010, par Maître Joëlle PASTOR-BENSA, avocat-défenseur, au nom de M t. FE., 
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- la contre-requête déposée le 21 juin 2010, par Maître Joëlle PASTOR-BENSA, avocat-défenseur, au nom de M t. FE., 
accompagnée de 3 pièces, signifiée le même jour ;

- la réplique déposée le 29 juin 2010, par Maître Jacques SBARRATO, avocat-défenseur, au nom de la SAM MONTE-CARLO 
PROTECTION PRIVÉE, signifiée le même jour ;

- la duplique déposée le 7 juillet 2010, par Maître Joëlle PASTOR-BENSA, avocat-défenseur, au nom de M. t. FE., signifiée le 
même jour ;

- le certificat de clôture établi le 6 septembre 2010, par le Greffier en Chef attestant que tous les délais de la loi sont 
expirés ;

- les conclusions du ministère public en date du 9 septembre 2010 ;

Ensemble le dossier de la procédure,

Sur le rapport de Monsieur Jean-Pierre DUMAS, conseiller,

Après en avoir délibéré conformément à la loi,
Attendu que M. F., agent de sécurité, a demandé à son employeur, la société Monte-Carlo Protection Privée, de lui payer 
des rappels de salaires et d'indemnités de congés payés y afférentes pour la période du 1er septembre 2000 au 
31 mars 2003, en invoquant le principe de parité des salaires minima de la Principauté et de ceux de la région 
économique voisine, énoncé dans l'article 11 de la loi n° 739 du 16 mars 1963 sur le salaire, modifiée par la loi n° 1068 du 
28 décembre 1983, ainsi que dans l'arrêté ministériel n° 63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima des salaires dont 
l'article 1er a été modifié par l'arrêté ministériel n° 84-101 du 6 février 1984 ; que le tribunal du travail a rejeté ces 
demandes, mais que celles-ci ont été accueillies par le tribunal de première instance statuant comme juridiction d'appel ; 
que la société Monte-Carlo Protection Privée a formé un pourvoi en révision contre le jugement du Tribunal de première 
instance ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par M. F. :
Attendu que M. F. fait valoir que les pièces produites par le demandeur au pourvoi n'ont été adressées à la Cour de 
révision que le 21 mai 2010 alors qu'elles auraient du l'être avant le 10 mai, soit dans les quinze jours de la signification 
du pourvoi faite le 23 avril, comme le prescrit l'article 66 de la loi n° 446 du 16 mai 1946 portant création d'un Tribunal du 
travail ;

Attendu que l'article 67, alinéa 2, de la loi du 16 mai 1946 dispose que les pourvois en révision contre les jugements du 
tribunal ayant statué sur appel de jugements du Tribunal du travail sont soumis aux règles des articles 64, 65 et 66 de 
cette loi et que l'article 66 prévoit que les pièces sont adressées à la Cour de révision dans les quinze jours de la 
notification du jugement attaqué ;

Attendu que si, en l'espèce, les pièces ont été déposées au greffe général à l'intention de la Cour de révision plus de 
quinze jours après la notification du jugement, la règle édictée par l'article 66 susvisé, qui a pour objet de fixer le point de 
départ du délai d'un mois dans lequel la Cour de révision doit statuer, n'est pas prescrite à peine d'irrecevabilité du 
pourvoi ; que l'exception invoquée sera donc rejetée ;

Sur la demande de rejet de pièces :
Attendu que M. F. demande à la Cour de révision de ne prendre en considération que les seules pièces qui sont 
annexées à la requête en révision, à l'exclusion des dispositions légales et conventionnelles françaises sur lesquelles le 
demandeur au pourvoi fonde son argumentation ;

Mais attendu que la société Monte-Carlo Protection Privée n'ayant pas produit d'autres pièces que celles qui sont 
annexées à sa requête en révision, la demande de M. F. est sans objet et ne peut donc être accueillie ;

Sur la demande tendant à constater l'irrecevabilité de la quatrième branche du moyen :

Attendu que M. F. fait valoir que le quatrième grief doit être déclaré irrecevable en ce qu'il invoque la violation d'une loi 
étrangère et de ses deux décrets d'application ;

Mais attendu que le moyen invoqué à l'appui de cette fin de non recevoir est inopérant dès lors que le demandeur se 
fonde également sur la violation de la loi monégasque du 16 mars 1963 sur le salaire modifiée ;

Sur le moyen unique du pourvoi, pris en sa première branche :
Vu l'article 11 de la loi n° 739 du 16 mars 1963, modifié par la loi n° 1068 du 28 décembre 1983, ensemble l'arrêté 
ministériel n° 63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima des salaires, modifié par l'arrêté ministériel n° 84-101 du 
6 février 1984

Attendu qu'il résulte des textes susvisés que les minima des salaires, primes, indemnités de toute nature et majorations 
autres que celles prévues par les dispositions législatives relatives à la durée du travail doivent être au moins égaux à 
ceux pratiqués en vertu de la réglementation ou de conventions collectives, pour des conditions de travail identiques, 
dans les mêmes professions, commerces ou industries de la région économique voisine et qu'il ne doit pas être tenu 
compte des modifications qui, dans cette région, affectent le salaire, soit directement soit indirectement en raison de 
changements intervenus dans la durée du travail lorsque ces modifications trouvent leur cause dans des accords passés 
par les employeurs avec des contractants autres que leurs salariés ou leurs syndicats ;

Attendu que, pour condamner la société Monte-Carlo Protection Privée à payer à M. F. diverses sommes au titre de 
rappel de salaire, de complément d'indemnité de congés payés, d'indemnité exceptionnelle de 5 %, d'intérêts au taux 

légal et de dommages et intérêts, le jugement critiqué énonce que l'existence de montants minima en Principauté n'est 
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légal et de dommages et intérêts, le jugement critiqué énonce que l'existence de montants minima en Principauté n'est 
pas subordonnée à l'existence effective dans la région de référence d'emplois de même nature et exercés dans des 
conditions de travail identiques et que la référence faite à des conditions de travail identiques, comme celle faite aux 
mêmes professions, commerces ou industries, n'étant pas une condition mais une modalité d'application de la loi, il ne 
peut être exigé du salarié prétendant au bénéfice de l'article 11 de la loi n° 739 qu'il démontre l'existence effective dans 
le département français des Alpes-Maritimes de salariés exerçant la même profession que lui et bénéficiant de 
conditions de travail identiques ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que l'existence de conditions de travail identiques à Monaco et dans la région 
économique de référence est une condition d'application du principe de parité des salaires, le tribunal de première 
instance a violé les textes susvisés ;

Et sur la cinquième branche du moyen :
Attendu que la cassation à intervenir entraînera, par voie de conséquence, l'annulation des dispositions du jugement 
critiqué autres que celles qui confirment le jugement rendu par le Tribunal du travail le 28 avril 2005 et celui en date du 
29 mars 2007 en ce qu'il a condamné la société Monte-Carlo Protection Privée à payer à M. F. la somme complémentaire 
de 12,16 euros ;

PAR CES MOTIFS,

et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi ;

– Déclare le pourvoi recevable,

– Déclare sans objet la demande de rejet de pièces présentée par M. F.,

– Casse et annule le jugement rendu le 25 mars 2010 par le tribunal de première instance, sauf en ce qu'il confirme le 
jugement rendu par le tribunal du travail le 28 avril 2005 et celui en date du 29 mars 2007 en ce qu'il condamne la société 
Monte-Carlo Protection Privée à payer à M. F. la somme complémentaire de 12,16 euros,

– Renvoie l'affaire à la première session utile de la Cour de révision,

– Condamne M. F. aux dépens, dont distraction au profit de Maître Jacques SBARRATO, avocat-défenseur, sous sa due 
affirmation.

Ainsi délibéré et jugé le vingt-cinq novembre deux mille dix, par la Cour de Révision de la Principauté de Monaco, 
composée de Monsieur Jean APOLLIS, Premier-Président, Commandeur de l'Ordre de Saint-Charles, Monsieur Jean-Pierre 
DUMAS, rapporteur, Madame Cécile PETIT et Monsieur Guy JOLY, Conseillers.

Et Monsieur Jean APOLLIS, Premier Président, a signé avec Madame Béatrice BARDY, Greffier en Chef, Chevalier de 
l'Ordre de Saint Charles.-

Le Greffier en Chef, le Premier Président,

Note
Cet arrêt a déclaré le pourvoi recevable contre le jugement rendu le 25 mars 2010 ; a cassé et annulé ce jugement sauf 
en ce qu'il a confirmé le jugement rendu par le tribunal du travail le 28 avril 2005 et celui en date du 29 mars 2007 
condamnant la SAM Monte-Carlo Protection Privée à payer à M. F. la somme complémentaire de 12,16 euros, a renvoyé 
l'affaire à la première session utile de la Cour de Révision.
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1.  

Notes

Liens

Décision antérieure

 ^ [p.1] https://legimonaco.mc/jurisprudence/tribunal-premiere-instance/2010/03-25-2754
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